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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

• Livraison gratuite  
(détails en succursale) 

• Borne photo 

• Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

 

Êtes-vous  

au courant? 

 

Notre véhicule de livraison est  
désormais #électrique !  

En participant à la « Cohorte livraison 
électrique » de @Familiprix et 
@Maillon Vert, nous  
contribuons à réduire  
notre empreinte sur 
l'#environnement.  

 

Ainsi, nous éviterons chaque année  
l’émission de près de 

2,1 tonnes de GES, 
soit autant que  

54 allers-retours  
Montréal-Québec !  

Prêts à opter pour une livraison 
sobre en carbone?  
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J’étais très contente, le 7 mai dernier, d’entendre députés et ministre annoncer que la MRC de Drummond et Saint-Lucien  
seraient branchées à Internet haute vitesse d’ici septembre 2022.  

L’histoire du branchement à Internet a fait couler beaucoup d’encre. On se souviendra que les municipalités avec la MRC, à 
l’époque, voulant aller de l’avant dans ce dossier, avaient investi une bonne somme d’argent croyant que le fédéral paierait la 
moitié des coûts; malheureusement, l’aventure s’est soldée par un échec. Depuis, chaque année, malgré les nombreuses  
démarches, nous désespérions d’avoir le branchement. 

Lors d’une rencontre de travail, les maires et mairesses réunis en conseil ont rencontré des cablodistributeurs pour se faire dire 
à la fois qui était intéressé à les brancher et combien il en coûterait pour offrir le service à leurs citoyens. Saint-Lucien ayant 
une configuration dite « éclatée », serait, disait-on, la dernière municipalité branchée et il en coûterait entre 750,000 $ et  
1 million $ pour le branchement sans certitude que tous les citoyens aient le service. 

Pour une municipalité dont le périmètre urbain est densément peuplé et la majorité de ses citoyens établis près du centre, les 
coûts seraient moindres : moins de distance à parcourir alors que pour Saint-Lucien, notre centre de village ne comptant 
qu’une cinquantaine de maisons et les autres résidences éparpillées sur tout le territoire parfois même au bout d’un chemin en 
pleine forêt n’étaient pas attractives financièrement. 

Certaines municipalités ont payé pour obtenir le service; après discussion avec les membres du conseil, des citoyens et une 
rencontre avec notre député M. Schneeberger et son collègue l’adjoint parlementaire du premier ministre pour le volet  
Internet haute vitesse et député d’Orford M. Gilles Bélanger, nous avons convenu d’attendre. Nous avons bien fait! 

Certes, comme vous, j’ai trouvé difficile la période d’attente – et le service nous ne l’avons pas encore – mais nous avons la 
certitude que nous l’aurons et surtout que tous les citoyens de Saint-Lucien seront branchés – « à chaque endroit où on  
retrouve un compteur électrique, la fibre sera branchée d’ici septembre 2022 » (et bien avant selon l’entreprise COGECO !) 

Je tiens à vous remercier de votre patience et de votre confiance. Vous avez suivi votre administration municipale dans cette 
aventure; vous avez compris que nous n’avions pas à donner un montant à une ou des entreprises qui obtiennent des  
subventions du fédéral et/ou du provincial pour établir le service et ensuite nous facturent pour le même service.  Nous avons 
économisé l’argent des taxes que nous pourrons placer ailleurs. Après l’aventure « école », c’est maintenant l’aventure  
« Internet » qu’ensemble nous aurons gagnée ! Belle victoire ! 

Oui, je me représente ! 

Avant d’informer les journalistes, c’est à vous chers citoyens, Luciennois et Luciennoises, que je l’annonce. Je considère que 
beaucoup de travail reste à accomplir afin de placer Saint-Lucien sur les rails de la modernité. 

Depuis 4 ans, vous me suivez, me faites confiance; je crois avoir été digne de cette confiance et apporté beaucoup; c’est  
pourquoi, si les restrictions liées à la pandémie peuvent disparaître, ce sera avec plaisir que j’irai à votre rencontre. 

À bientôt, D. Bourgeois, mairesse 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 
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Infos 
citoyens 

PROCHAINES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les prochaines séances ordinaires du con-
seil municipal devraient avoir lieu les  
lundis 14 juin et 12 juillet 2021 à 19 h 30 
au centre communautaire situé au 5350,  
7e Rang. À la suite du plan de déconfine-
ment présenté par le gouvernement du 
Québec le 18 mai 2021, nous prévoyons 
que celles-ci se tiendront devant public 
puisque la région Mauricie – Centre-du-
Québec devrait passer en zone jaune le  
14 juin 2021. Cependant, les consignes 
sanitaires émises par la Santé publique 
devront être rigoureusement respectées 
sur place soit, le lavage des mains, la  
distanciation physique de 2 mètres et le 
port du masque ou du couvre-visage pour 
les personnes de 10 ans et plus.  

ACCÈS AUX SERVICES  

DU BUREAU MUNICIPAL 

Étant donné que la région Mauricie – 
Centre-du-Québec pourrait passer en zone 
jaune à compter du 14 juin si tout se  
déroule bien, veuillez prendre note que le 
bureau municipal serait de nouveau ouvert 
au public à partir de cette date selon ses 
heures d’ouverture habituelles, soit du 
lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à  
16 h et le vendredi de 9 h à 12 h. 

IMPORTANT :  
Les consignes sanitaires émises par le  
gouvernement du Québec devront être 
respectées sur les lieux, soit : 

• Le lavage des mains; 
• La distanciation physique de 2 mètres; 
• Le port du masque ou du couvre-

visage pour les personnes de 10 ans et 
plus. 

En plus des trois consignes sanitaires énu-
mérées ci-haut, nous désirons vous faire 
part de d’autres mesures mises en place 
pour assurer votre sécurité et celle de nos 
employés : 

 

 

• Un seul visiteur à la fois sera admis à 
l’intérieur du bureau municipal; les 
autres devront attendre à l’extérieur 
avant d’obtenir l’autorisation d’entrer; 

• Aucune rencontre ne sera possible 
dans les bureaux avec les employés 
municipaux; 

• Pour toute demande d’information, 
nous demandons aux citoyens de  
privilégier l’appel téléphonique  
(819 390-4679) ou le courriel 
(bureaumunicipal@saint-lucien.ca) 
plutôt que de vous rendre en personne 
au bureau municipal. 

Merci de votre compréhension! 

TAXES MUNICIPALES 

Les dates limites pour le 4e et le 5e  
versement de taxes municipales sont le  
3 juin et le 8 juillet 2021. 

L’accès en personne au bureau municipal 
devrait être de nouveau ouvert au public à 
partir du lundi 14 juin 2021 puisque la  
région Mauricie – Centre-du-Québec  
devrait passer en zone jaune si tout se  
déroule bien. À partir de cette date, les 
citoyen(ne)s qui le souhaitent pourront 
probablement ainsi payer leur 5e verse-
ment de taxes municipales en personne. 

D’ici là, la Municipalité de Saint-Lucien 
vous rappelle qu’il existe trois modes de 
paiement pour payer votre 4e versement 
de taxes municipales : 

Par chèque :  
Faites-nous parvenir votre chèque par la 
poste (5280, 7e Rang, Saint-Lucien, Qué-
bec, J0C 1N0) ou venez le déposer dans la 
boîte postale située à l’entrée du bureau 
municipal (S.V.P., bien vouloir joindre le 
coupon de versement avec votre chèque). 

Par internet avec votre institution finan-
cière :  
Veuillez vous informer auprès de votre 
institution financière si ce service vous est 
offert (Institutions financières inscrites : 
Banque Laurentienne, Banque Nationale, 
Banque Scotia et Caisse Desjardins). 

Virement Interac par courriel : 
Communiquez avec Ginette Chapdelaine 
par téléphone au 819 390-4679 ou par 
courriel : bureaumunicipal@saint-
lucien.ca. 

 

AIDEZ-NOUS À GARDER LE 

TERRITOIRE DE LA  
MUNICIPALITÉ PROPRE 

Le lundi 24 mai avait lieu la collecte des 
encombrants à Saint-Lucien. Malgré la  
tenue de cette collecte, nous remarquons 
que plusieurs gros rebuts sont demeurés 
en bordure de rue et que la très grande 
majorité de ceux-ci font partie de la liste 
des matières et objets refusés par la Régie 
de gestion des matières résiduelles du Bas-
Saint-François. Si c’est votre cas, nous vous 
invitons à vous départir correctement de 
vos déchets volumineux à l’écocentre situé 
au 5620, rue Saint-Roch Sud à Drummond-
ville (Heures d’ouverture : mardi au  
samedi de 8 h à 17 h - jusqu’à la fin du 
mois de novembre) ou à les déposer au 
garage municipal le samedi 12 juin de 9 h à 
16 h s’il s’agit de produits électroniques 
désuets (ex : ordinateur, téléphone, télévi-
sion, etc.). 

Rappel des matières et objets refusés lors 
de la collecte des encombrants:  
Matériel électronique et informatique, 
appareils réfrigérants, branches d'une  
longueur de plus de 1 m, pneus, pièces de 
véhicules, matériaux de construction, de 
rénovation et de démolition, résidus  
domestiques dangereux, résidus contenant 
de l'amiante. 

IMPORTANT  

Lors de la séance du conseil municipal 
du 8 mars 2021, les élus du conseil ont 
décidé de rétablir les intérêts et les 
pénalités pour les retards de paiement 
de taxes municipales (Réf. : Résolution 
# 2021-03-065) qui avaient été suspen-
dus au courant de l’année 2020 en  
raison de la pandémie de COVID-19. 
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DES BONNES NOUVELLES 

POUR LE PROJET 

« LES SENTIERS  
DE SAINT-LUCIEN » 

 

Depuis le mois de janvier, la Municipalité 
de Saint-Lucien travaille en étroite collabo-
ration avec le Conseil régional de l’environ-
nement du Centre-du-Québec (CRECQ) 
pour acheminer des demandes d’aides  
financières à divers programmes de  
subvention afin de réaliser le projet « Les 
sentiers de Saint-Lucien » sur le terrain 
situé derrière le cimetière et le terrain de 
soccer.  

Au cours des dernières semaines, nous 
avons reçu plusieurs bonnes nouvelles à la 
suite du dépôt de notre dossier à diffé-
rentes organisations. En effet, nous avons 
reçu une réponse positive de la part du 
programme Hydro-Québec pour la mise en 
valeur des milieux naturels piloté par la 
Fondation de la faune du Québec  
(50 000$), du programme Initiative cana-
dienne des collectivités en santé (20 000$) 
et de la Caisse populaire Desjardins de l’Est 
de Drummond (10 000$). De plus, nous 
nous attendons à recevoir d’autres  
réponses à nos demandes durant le mois 
de juin et nous souhaitons également 
poursuivre nos recherches de financement 
au cours des prochaines semaines. 

Bref, nous sommes très heureux que ce 
projet tant attendu par les Luciennois(es) 
attire l’attention des partenaires financiers 
potentiels et nous avons bon espoir que 
l’aménagement du parc derrière l’église 
pourra débuter très bientôt. 

PANNEAU INTERACTIF 
ESCAPADE-PHOTO 

MUSÉE NATIONAL DE LA  
PHOTOGRAPHIE DESJARDINS 

En septembre 2020, dans le cadre de son 
projet « escapade photo », le Musée  
National de la Photographie Desjardins 
(MNPD) a procédé à l’installation d’un pan-
neau interactif dans chacune des dix-huit 
municipalités de la MRC de Drummond, 
dont un à Saint-Lucien. Celui-ci est situé 
devant l’église et comporte huit photos de 
la municipalité d’hier à aujourd’hui, soit 
quatre anciennes et quatre actuelles. Il 
compte également deux codes QR  
permettant aux citoyens, aux visiteurs et 
aux touristes, via leur téléphone intelligent 
ou leur tablette, de visionner une vidéo 
aérienne de notre village et d’avoir accès à 
une banque de photos prises par les  
participants du projet.  

Si vous marchez le long du 7e Rang dans le 
périmètre urbain, nous vous invitons à dé-
couvrir ce beau « cadeau » que nous a 
offert le MNPD grâce à la participation  
financière de la Caisse Desjardins de  
Drummondville, de la Ville de Drummond-
ville et du Fonds de la ruralité de la MRC 
de Drummond. 

NOUVELLES DU  
COMITÉ MADA 

Le comité MADA continue à se réunir afin 
de poursuivre son travail pour élaborer un 
plan d’action qui sera joint à la politique 
amie des aînés de la MRC de Drummond. 
Celui-ci sera divisé en cinq catégories :  

1. Habitat, milieu de vie et espaces  
extérieurs 

2. Sécurité, santé, services sociaux et 
communautaires 

3. Participation sociale, loisirs, respect 
et inclusion sociale 

4. Transport, mobilité et accessibilité 

5. Communication et information 

Toutes les réponses que les 167 répon-
dants âgés de 50 ans et plus nous ont  
fournies par le biais du sondage MADA ont 
été compilées sous forme de graphiques et 
de tableaux et passées en revue par les 
membres. Elles seront ensuite utilisées 
pour produire le plan d’action aînés qui 
sera adopté par le Conseil à l’automne et 
présenté au ministère de la Famille pour 
obtenir la reconnaissance MADA. Une fois 
que Saint-Lucien sera reconnue comme 
une municipalité MADA, elle deviendra 
admissible pour recevoir du financement 
provincial pour réaliser certaines des  
actions identifiées dans le plan d’action 
aînés. Bref, nous avons très hâte de vous 
dévoiler le fruit de notre travail et nous 
désirons profiter de l’occasion pour  
remercier encore une fois tous les citoyens 
qui ont participé au sondage MADA au 
mois de mars. 
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Infos 
citoyens 

Suite... 

EMPLACEMENT DES BOÎTES 
AUX LETTRES 

Les boîtes aux lettres rurales font partie du 
paysage québécois depuis de nombreuses 
années. La Municipalité reconnaît l’impor-
tance pour un propriétaire rural d’avoir 
une boîte aux lettres près de son entrée 
privée. Toutefois, celles-ci doivent être 
installées de façon à être sécuritaires pour 
la livraison du courrier ou des journaux ou 
pour les personnes qui pourraient les 
heurter en cas de perte de contrôle. Elles 
ne doivent pas nuire aux travaux  
d’entretien des accotements ni au dénei-
gement. C’est pourquoi le ministère des 
Transports et Postes Canada ont établi les 
normes d’installation suivantes : 

• Une seule boîte aux lettres est autori-
sée par adresse. 

• Il doit y avoir un maximum de deux 
boîtes aux lettres par poteau et un 
maximum de quatre boîtes à proximité 
les unes des autres (pour des raisons 
de sécurité en cas d’impact). 

• Le devant de la boîte doit être placé à 
une distance minimale de : 
 5,25 m du centre de la chaussée; 
 et de 0,2 à 0,3 m de la limite exté-

rieure de l’accotement 

• Le bas de l’ouverture doit se situer de 
1,05 à 1,15 m au-dessus du sol 

• La boîte aux lettres doit être installée 
du côté où se fait la livraison du cour-
rier sur cette route : 
 lorsque la boîte est située à côté 

d’une entrée, elle doit être placée 
après l’entrée, pour accroître la 
sécurité de ceux qui livrent le cour-
rier, soit du côté droit lorsqu’on 
sort de l’entrée. 

 

INFO-TRAVAUX 
SAINT-CYRILLE-DE-

WENDOVER 

Veuillez noter que la route 255 (rue Saint-
Louis) à Saint-Cyrille-de-Wendover, entre 
la route 122 (rue Principale) et l’autoroute 
20, sera fermée du 17 mai au  
10 septembre 2021. Un chemin de détour 
peut être emprunté par les automobilistes 
par le rang 6 de Wendover et le chemin 
Herman Lavigne 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES ÉLÈVES DU PROGRAMME 
GARAF AU DOMAINE LEMIRE 

Le 20 mai 2021, des élèves de secondaire 3 
inscrits au programme GARAF (Groupe 
d’aide pour la recherche et l’aménage-
ment de la faune) de l’école Jean-
Raimbault de Drummondville se sont  
rendus au domaine Lemire pour évaluer 
l’état de santé des deux bassins apparte-
nant à la Municipalité en procédant à 
l’échantillonnage de macroinvertébrés 
(organismes sans colonne vertébrale et 
visible à l’œil nu).  

Depuis le début de leurs travaux en  
septembre 2020, le GARAF s’est rendu à 
huit reprises au domaine Lemire pour 
l’avancement de l’étude de ses bassins en 
vue de les réhabiliter et de les valoriser 

Soulignons que le GARAF est un pro-
gramme scolaire reconnu à travers la  
région du Centre-du-Québec et dans 
d’autres régions de la province qui a pour 
objectif de mobiliser les apprentissage des 
jeunes dans l'accomplissement de problé-
matique environnementale.  Le GARAF est 
également un programme d'action  
citoyenne qui sensibilise les jeunes à la 
protection de l’environnement, à la mise 
en valeur de la biodiversité ainsi qu’à la 
protection du patrimoine naturel. 
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DES MOSAÏCULTURES DANS 

LE VILLAGE CET ÉTÉ 

Cet été, l’équipe du Centre horticole Nor-
mand Francoeur installera trois mosaïcul-
tures dans le village afin de célébrer le 25e 
anniversaire de la première mosaïculture 
3D réalisée au Québec, ici même à Saint-
Lucien. En effet, c’est en 1996 que  
Monsieur Normand Francoeur s’est lancé 
dans la mosaïque 3D en réalisant un  
jardinier pour le festival des jardiniers au 
Parc Marie-Victorin de Kingsey-Falls.   

Deux des trois mosaïcultures représente-
ront un farfadet et seront exposées devant 
l’église et le Centre horticole Normand 
Francoeur. L’autre, en forme de chien,  
sera bien en vue sur le terrain de la  
Maison Francine Leroux. La Municipalité 
de Saint-Lucien vous invite à venir décou-
vrir ces œuvres végétales en format géant 
et à partager sa fierté d’avoir sur son terri-
toire une entreprise qui se démarque au 
niveau national et international par son art 
et son ingéniosité. 

STRUCTURES GÉANTES DE 
LA MRC DE DRUMMOND 

Avez-vous aperçu les coquilles d’œufs 
géantes devant le centre communautaire ? 
Elles ont été installées par la MRC de 
Drummond, en collaboration avec la Ville 
de Drummondville et Gesterra, pour vous 
rappeler que bien gérer vos résidus de 
table au moyen du bac brun ou par le com-
postage domestique, c’est bon pour la  
planète… et c’est valorisant! 

DISTRIBUTION D’ARBRES ET 

DE COMPOST 

Le samedi 22 mai avait lieu la distribution 
d’arbres et de compost au garage munici-
pal. L’activité a connu un immense succès! 
En effet, la Municipalité a donné 350 
plants d’arbres fournis gracieusement par 
le ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs et distribués par l’Association fores-
tière du sud du Québec ainsi qu’environ 70 
tonnes de compost offert par la MRC de 

Drummond aux citoyens venus nombreux 
pour l’occasion. Voilà un retour bien utile 
des matières organiques qui ont été dépo-
sées à la collecte du bac brun au cours des 
derniers mois par les Luciennois(es) qui se 
préoccupent de l’environnement. 

Merci à tous les bénévoles qui ont partici-
pé à cette journée spéciale (Raymond  
Breton, Marie-Céleste Casséus, Martin  
Désilets, Michel Côté, Maryse Joyal,  
Raphaël Roguet, Richard Sylvain, France 
Valence) ainsi qu'à l'équipe des travaux 
publics (Simon Arsenault et Steve Lussier)!  

Geneviève Payette, coordonnatrice aux 
loisirs 
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Infos citoyens de 
votre mairesse 

 

Au sujet des parcs 

J’ai déjà parlé du manque de parcs dans 
notre municipalité. Selon les experts en 
matière de santé, un parc favorise la santé 
physique, intellectuelle et sociale de 
même que le développement de liens 
entre les individus d’un même secteur 
qu’ils soient parents ou enfants. 

L’absence de parcs est une des faiblesses 
de notre municipalité; il faut la surmonter 
et nous sommes à développer diverses 
activités afin de permettre aux enfants 
d’utiliser, sous surveillance, des espaces 
publics qui pourraient servir pour du jeu 
libre. Nous y reviendrons bientôt… Aussi, 
si la pandémie peut s’arrêter, nous pour-
rons réunir les parents désireux de s’impli-
quer, faire un brassage d’idées et mettre 
de l’avant un plan d’action pour favoriser 
l’établissement de parcs. 

En attendant, les parents intéressés par le 
sujet peuvent consulter le site web du 
Carrefour Action Municipale et Famille : 
on y retrouve d’excellentes suggestions 
afin d’aider une municipalité à contourner 
les difficultés reliées au manque de parcs. 

Remerciements et  
Félicitations  

Au nom des membres du Conseil, de  
l’administration et des citoyens, je tiens à 
remercier les bénévoles de Loisirs Saint-
Lucien de même que Geneviève, notre 
coordonnatrice aux loisirs qui, malgré leur 
petit nombre et les conséquences de la 
pandémie, ont offert aux citoyens, petits 
et grands, des activités de qualité. Ces 
dames « tiennent le fort » malgré  
plusieurs contraintes ; je leur porte toute 
mon admiration ! Merci Mesdames et  
félicitations pour le succès remporté lors 
de vos activités ! 

Des citoyens de Saint-Lucien 

dont on peut être fiers ! 

L’Express Magazine nous présente, dans 
son numéro de mai 2021, notre conci-

toyen, M. Robert Pelletier. Bien que sa 
place d’affaires soit à Drummondville, la 
fierté de M. Pelletier d’habiter à Saint-
Lucien s’exprime dans la conception de 
notre nouvelle école et dans celle de la 
Maison Francine Leroux. La firme Un à Un 
Architectes qu’il a fondée est celle qui a 
conçu les plans de ces deux belles cons-
tructions… Bravo ! 

Aussi, l’artiste Sylvie Savoie vient d’être 
nommée membre du Comité culturel de la 
MRC de Drummond. Les membres du  
Comité cherchaient un(e) artiste afin de 
remplacer un membre démissionnaire et 
c’est avec plaisir que nous avons suggéré 
la candidature de Madame Savoie.  
Madame Savoie est reconnue pour son 
travail du « verre fusion », ses   grandes 
connaissances du domaine des arts ; elle 
sera sûrement une très bonne ambassa-
drice pour la communauté artistique  
luciennoise. Félicitations ! 

Charte municipale pour la  
protection de l’enfant 

Lors de la séance ordinaire de la municipa-
lité tenue par visioconférence, les 
membres du conseil ont adopté la charte 
municipale pour la protection de l’enfant.  

Les municipalités sont des gouvernements 
de proximité et il est important qu’elles 
posent des gestes afin de favoriser et  
promouvoir la protection des enfants, des 
gestes qui contribueront à faire cesser ces 
événements tragiques et inacceptables 
dus à la négligence et à la maltraitance à 
l’égard des enfants. 

C’est à la municipalité de Fortierville que 
nous devons l’appel lancé à toutes les  
municipalités afin qu’elles adhèrent au 
mouvement et valeurs de bienveillance et 
qu’elles s’engagent envers la protection 
des enfants en adoptant cette charte. 

Ainsi, une municipalité bienveillante  
propose un milieu de vie sécuritaire pour 
tous les enfants, est à l’écoute des enfants 
en leur offrant des lieux et des occasions 
pour qu’ils puissent s’exprimer librement 

et en toute confiance, pose des actions de 
prévention de la maltraitance envers les 
enfants et voit à la diffusion des res-
sources d’aide disponibles sur son  
territoire, intègre dans sa planification des 
actions favorisant le développement du 
plein potentiel des enfants. 

Votre municipalité s’est donc engagée à : 

- mettre en place des actions pour  
accroître le sentiment de sécurité des  
enfants dans les lieux publics,  
-favoriser la mise en place de lieux protec-
teurs ou de processus d’accueil et d’inter-
vention pour des enfants réclamant du 
secours,  
-reconnaître les enfants comme citoyens à 
part entière, 
-favoriser la mise en place d’espaces de 
consultation accessibles et adaptés aux 
enfants de tous âges, 
 -informer les citoyens des signes de  
maltraitance pour les sensibiliser à  
exercer un rôle de vigilance,  
-publiciser régulièrement la liste des  
ressources sur le territoire offrant des  
services aux familles et aux enfants,  
-soutenir des initiatives du milieu contri-
buant au développement et à l’épanouis-
sement des enfants,  
-valoriser le vivre-ensemble et l’entraide 
et ce, au moyen d’événements rassem-
bleurs favorisant l’inclusion et la participa-
tion sociale. 

Les membres du conseil ont également 
proclamé le 17 mai « Journée internatio-
nale contre l’homophobie et la transpho-
bie » puisque : 

 La Charte québécoise des droits et 
libertés de la personne reconnaît 
qu’aucune discrimination ne peut 
être exercée sur la base de l’orienta-
tion sexuelle, de l’identité de genre 
ou de l’expression de genre, 

 Le Québec est une société ouverte à 
toutes et à tous y compris aux per-
sonnes lesbiennes, gaies, bisexuelles 
et trans et à toutes autres personnes, 
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 Malgré les récents efforts pour une 
meilleure inclusion des personnes 
LGBT, l’homophobie et la transphobie 
demeurent présentes dans la société, 

 Le 17 mai est la journée internatio-
nale contre l’homophobie et la trans-
phobie ; celle-ci est célébrée dans de 
nombreux pays et résulte d’une ini-
tiative québécoise portée par la Fon-
dation Émergence depuis 2003 . 

Un rappel concernant les 

taxes 

Certains citoyens ont connu cette année, 
une augmentation de taxes – pas tous les 
citoyens -;   2 raisons peuvent contribuer 
à cette augmentation :  

1. Notre rôle d’évaluation étant révisé 
aux 6 ans, cela avait pour consé-
quences de créer d’énormes injus-
tices entre les propriétaires notam-
ment entre ceux qui avaient cons-
truit, effectué des modifications, des 
ajouts, des agrandissements 6 ans 
plus tôt et ceux qui n’en avaient pas 
eu la possibilité. Désormais, par  
justice et équité, notre rôle d’évalua-
tion sera révisé aux 3 ans. 

2. Si vous êtes propriétaire d’une terre 
agricole, la valeur de celle-ci dans la 
MRC de Drummond comme ailleurs 
aura subi une forte hausse; on ex-
plique que le jeu de l’offre et la de-
mande de même que la CPTAQ se-
raient les causes qui ont provoqué 
une rareté d’où leur augmentation. Je 
vous rappelle que dans notre région, 
les terres drainées se vendent 45,000 
$ l’hectare; ici, chez nous, une terre 
boisée se vend 4,400 $ l’hectare; une 
érablière 5800 $ l’hectare; en friche, 
2200 $ l’hectare;  une terre agricole 
cultivée 9100 $ l’hectare et une terre 
cultivée et drainée 12,300 $ l’hectare. 

N’oublions pas que l’évaluation foncière 
doit établir la valeur réelle des immeubles 
c’est-à-dire le prix le plus probable qui 
peut être payé lors d’une vente de gré à 
gré alors que le vendeur et l’acheteur 
sont raisonnablement informés de l’état 
de l’habitation, de l’utilisation qui peut en 
être faite et des conditions du marché de 
l’immobilier. Donc, plusieurs éléments 
peuvent déterminer la valeur de votre 
habitation : le coût de construction à une 
date précise avec les matériaux actuels, 
les conditions du marché moins (-) sa dé-

préciation due à l’âge, à l’usure, à son  
emplacement, à son utilisation et on tient 
compte aussi du prix de vente des  
propriétés vendues récemment et locali-
sées dans le même secteur ou dans un 
secteur similaire. 

Vous trouverez plus d’informations sur le 
site de la municipalité (www.saint-
lucien .ca) dans la section « Municipalité » 
onglet « Journal municipal » les P’tit  
Curieux des mois de janvier, février, mars 
2021 dans lesquels on explique  tout ce 
qui concerne la taxation et l’évaluation.  

À Saint-Lucien, le taux de taxes n’est pas 
haut ni excessif : Saint-Lucien a un taux de 
taxes inférieur à plusieurs municipalités : 
son taux global de taxation uniformisé est 
de loin inférieur à d’autres municipalités 
près de nous ou à d’autres municipalités 
qui nous ressemblent…. De 0.68,3 cents / 
100$ d’évaluation qu’il était, nous l’avons 
baissé à 0.57 cents / 100$ d’évaluation 
question de vous aider à absorber  
l’augmentation de vos taxes. Si, vous  
voulez en discuter plus à fond, il me fera 
plaisir de regarder vos comptes de taxes 
avec vous.  

D. Bourgeois, mairesse 
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Communiqué        pour diffusion immédiate 

La quantité de déchets est en hausse pour la 
première fois en cinq ans  

Conséquence prévisible de la pandémie de 
COVID-19, la quantité de déchets a connu une 
augmentation au cours de l’année 2020. C’est 
l’un des faits saillants du bilan statistique de la 
gestion des matières résiduelles produit par la 
MRC de Drummond. 

Concrètement, les déchets provenant du  
secteur résidentiel en 2020 se sont élevés à 
25 908 tonnes, comparativement à 24 373 en 
2019, soit une hausse de 6,3 %. Cet accroisse-
ment marque un revirement par rapport à la 
baisse continue observée depuis l’année 2015 
à ce chapitre.  

« Notre quotidien est bouleversé depuis le 
début de la pandémie. Les changements dans 
nos habitudes en raison du télétravail et des 
périodes de confinement, l’utilisation  
récurrente de matériel jetable ainsi que la 
fermeture temporaire de l’écocentre au  
printemps 2020 sont autant de facteurs qui 
ont pu contribuer à ce bilan atypique »,  
estime la préfète de la MRC et mairesse de 
Wickham, Carole Côté.  

 

 

La valorisation des matières organiques tou-
jours en croissance 

Même si la population a généré plus de dé-
chets, elle a aussi valorisé davantage les rési-
dus de table et les résidus verts. Les matières 
collectées au moyen du bac brun ont atteint 
12 241 tonnes, soit 5,7 % de plus qu’en 2019. 

La récupération des matières recyclables s’est 
pour sa part maintenue, les gens continuant 
d’utiliser leur bac vert malgré les problèmes 
majeurs vécus dans certains centres de tri 
ailleurs dans la province qui ont fait la  
manchette à maintes occasions. 

En ajoutant les matières et les objets recueillis 
à l’écocentre et lors de collectes spéciales 
organisées par les municipalités, la quantité 
totale de matières valorisées l’an dernier s’est 
chiffrée à 26 883 tonnes, en hausse de 2,8 % 
par rapport à 2019. 

Compte tenu de toutes ces variations, le taux 
de valorisation des matières a reculé d’un 
point pour s’établir à 51 % en 2020. Cela  
signifie que la population de la MRC a  
continué, malgré le contexte, à valoriser  
davantage de matières qu’elle n’en a  
envoyées à l’enfouissement. 

 

La préfète de la MRC se montre optimiste 
pour l’avenir. « Il y a lieu de croire que l’aug-
mentation de la quantité de déchets est con-
joncturelle. Le retour à une situation plus  
normale d’ici quelques mois devrait nous  
permettre de faire redescendre la courbe », 
croit madame Côté, empruntant un vocabu-
laire utilisé fréquemment depuis le début de 
la pandémie. 
 
En terminant, la MRC rappelle qu’en collabo-
ration avec la Ville de Drummondville et ses 
17 autres municipalités locales, elle rend  
accessible l’application Web Gère ta poubelle 
(geretapoubelle.ca) pour aider les citoyens à 
se départir de la meilleure façon possible de 
leurs matières résiduelles. 

 
Information : Jean Dufresne 
  Conseiller en communication 
  MRC de Drummond 
  jdufresne@mrcdrummond.qc.ca  
  819 477-2230, poste 123 

Gestion des matières résiduelles dans Drummond :  
l’effet COVID-19 se fait sentir 

https://geretapoubelle.ca/
mailto:jdufresne@mrcdrummond.qc.ca
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UN TOUT NOUVEAU SITE INTERNET POUR 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN 
Après plusieurs mois de travail acharné, la Municipalité de Saint-Lucien est fière d’annoncer le lancement de son tout nouveau site 
Internet. Une refonte qui était plus que nécessaire afin de rendre l’expérience de navigation plus dynamique, intuitive et moderne 
pour les utilisateurs. 

L’équipe municipale a travaillé en collaboration avec ADN Communication afin de rendre le site Internet simple et accessible pour 
les citoyens. C’est pourquoi, le visuel a complètement été revisité, le contenu a été entièrement revu et actualisé puis l’ergonomie a 
aussi été conçue pour que le site Internet s’adapte à toutes les plateformes et appareils (téléphones intelligents, tablettes et  
ordinateurs). 

Tout a été réfléchi en pensant d’abord aux besoins des citoyens. En ce sens, plusieurs améliorations et ajouts ont été apportées : 

• Des boutons d’accès rapide en page d’accueil 
• Un moteur de recherche hautement amélioré 
• Un calendrier complet des événements et des collectes des matières résiduelles 
• Un centre documentaire à l’intérieur duquel tous les documents peuvent être facilement retrouvés 
• LA POSSIBILITÉ DE S’INSCRIRE À L’INFOLETTRE DE LA MUNICIPALITÉ AFIN DE RESTER INFORMÉ DES DERNIÈRES NOUVELLES 

La Municipalité incite la population à développer le réflexe de consulter ce nouvel outil de référence pour toute question à propos 
d’un sujet municipal. Le contenu qui y figure est complet et les textes ont été rédigés dans un langage convivial et compréhensible 
pour tous. 

En terminant, prenez note que le site Internet de la Municipalité de Saint-Lucien est toujours accessible via le www.saint-lucien.ca. 
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COLLECTE DE PRODUITS ÉLECTRONIQUES DÉSUETS 

La Municipalité de Saint-Lucien organise une collecte spéciale afin de ramasser les produits électroniques désuets, et ce, gratuite-
ment.  

DATE : Samedi 12 juin de 9 h à 16 h 
LIEU : Garage Municipal (5185, 7e Rang) 

POUR QUI? : Les résidents de Saint-Lucien et des environs 

Tous les produits électroniques recueillis lors de la collecte seront pris en charge par le programme  
Recycler mes électroniquesMC de l’ARPE-Québec, puis acheminés chez des entreprises approuvées, conformes aux normes en vigueur 
au Canada, pour être recyclés de façon sécuritaire, sûre et écologique. Pour la liste complète des produits acceptés, visitez le site  
internet : https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/ ou voir la liste partielle à la page suivante. 

Qu’est-ce que l’ARPE-Québec? 
Organisme de gestion reconnu à but non lucratif piloté par l’industrie, l’Association pour le recyclage des produits électroniques du 
Québec (ARPE-Québec) offre aux fabricants, aux distributeurs et aux détaillants de produits électroniques mis en marché au Québec 
un programme de conformité environnementale approuvé. Elle a la responsabilité de mettre en œuvre et d’exploiter pour ses 
membres un programme responsable de récupération et de valorisation des produits électroniques. Son programme Recycler mes 
électroniquesMC compte près de 1 000 points de dépôt officiels accessibles gratuitement dans la province. 

COVID-19 
Les consignes sanitaires émises par le gouvernement du Québec devront être respectées sur les lieux, soit le lavage des mains, la dis-
tanciation physique de 2 mètres et le port du masque ou du couvre-visage pour les personnes de 10 ans et plus. 

Produits électroniques acceptés (liste partielle) 

 Dispositifs d'affichage 
Téléviseurs; moniteurs d'ordinateurs; dispositifs d'affichage professionnel, 

Téléphones conventionnels et répondeurs téléphoniques 
Téléphones conventionnels; téléphones satellitaires; téléphones à hauts 
parleurs ou de conférence; répondeurs téléphoniques… 

Ordinateurs de bureau et  Ordinateurs portables 
Ordinateurs de bureau; terminaux d'ordinateur; serveurs de bureau/en 
tour; ordinateurs portables; ordinateurs bloc-notes; tablettes électroniques; 
miniportables; mini-ordinateurs… 

Périphériques d'ordinateur et de console de jeux vidéo 
Souris; claviers; lecteurs multimédias; routeurs/modems; disques durs externes; 
lecteurs de disquettes externes; lecteurs de disques optiques externes, pavés 
numériques, tablettes graphiques sans affichage, commutateurs HDMI; ma-
nettes de jeu; contrôleurs de console de jeux vidéo; câbles*; connecteurs*; 
chargeurs*; télécommandes*; cartes mémoires*; clés USB*; cartouches 
d'encre*…. 

*Ces produits sont acceptés dans les points de dépôt officiels de l'ARPE-
Québec mais ils ne sont pas assujettis d'écofrais. 

Imprimantes, numériseurs, télécopieurs, photocopieurs et appareils 
multifonctions de bureau* 

*Les appareils posés au sol ne sont pas acceptés par le programme. Veuillez 
communiquer avec le fabricant. 

Systèmes audio/vidéo portables/personnels 
Radios; chaînes stéréo; magnétophones et enregistreurs; lecteurs/enregistreurs 
de disques (CD, DVD, VHS, Blu-ray, etc.); lecteurs MP3; haut-parleur; casques 
d'écoute, écouteurs et microphones; casques téléphoniques; appareils photo 
numériques; caméras web/vidéo; cadres numériques; lecteurs de livres; récep-
teurs numériques satellitaires; systèmes de localisation (GPS); antennes HD; 
interphones de surveillance pour bébé; odomètres…. 

Systèmes audio/vidéo non portables 
Magnétoscopes (VCR)/projecteurs vidéo; enregistreurs vidéo; lecteurs/
enregistreurs de disques (DVD, Blu-ray, etc.); lecteurs/graveurs de disques laser; 
câbles et récepteurs satellites/décodeurs; convertisseurs; radios; lecteurs multi-
médias multifonctions; caméras de sécurité; amplificateurs; égaliseurs de fré-
quence; tables tournantes/tourne-disques; systèmes de haut-parleurs audio; 
systèmes de karaoké; consoles de jeux vidéo... 

Ensembles de cinéma maison… 

Systèmes audio/vidéo et de localisation pour véhicules 
Radios, lecteurs de DVD, CD et/ou cassettes; amplificateurs; égaliseurs 
de fréquence; haut-parleurs; systèmes de lecteurs vidéo; dispositifs 
d'affichage vidéo; caméras; systèmes de localisation... 

Appareils cellulaires et téléavertisseurs…. 

Pour la liste complète des produits acceptés, visitez : https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/ 

https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/
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INFORMATION SUR LES ÉLECTIONS MUNICIPALES  
À SAINT-LUCIEN LE 7 NOVEMBRE 2021 

Vous en avez probablement entendu parler, les élections municipales auront lieu cette année; Pourquoi? Parce que l’article 314.2 
de la Loi sur les Élections et les Référendums Municipaux prévoit qu’à compter du 8 octobre 2021 à 16 h 30, le conseil d’une  
municipalité locale ne peut plus siéger, sauf s’il survient un cas de force majeure nécessitant son intervention. Dans une telle  
situation, les délibérations ne peuvent porter que sur ce cas. 

Cette interdiction de siéger qui revient à chaque 4 ans prend fin au moment où la majorité des candidats élus à un poste de  
conseiller a prêté serment. Il faut donc déclencher des élections pour combler ces postes d’élus municipaux. 

Pour toute information sur les élections municipales pour les électeurs et les candidats potentiels, vous pouvez vous rendre sur le 
site internet de la Municipalité au https://www.saint-lucien.ca/ où vous trouverez une quantité importante de documents et de 
liens pertinents. 

VOICI LES DATES IMPORTANTES À RETENIR POUR CET ÉVÉNEMENT MUNICIPAL : 

(Notez qu’avec la pandémie ces dates sont susceptibles de changer) 

Avis public d’élection Au plus tard le 17 septembre 2021 

Premier jour pour déposer une déclaration de candidature  17 septembre 2021 

Dernier jour pour déposer une déclaration de candidature  1er octobre 2021, jusqu’à 16 h 30 

Dernier jour pour les non domiciliés à Saint-lucien pour transmettre un écrit signé  
(formulaire SMR-9.1 et SMR-9.2) pour s’inscrire sur la liste électorale avant son dépôt 3 octobre 2021 

Dépôt de la liste électorale 8 octobre 2021 

Jour du vote par anticipation  31 octobre 2021, de 9 h 30 à 20 h 

Jour du scrutin  7 novembre 2021, de 9 h 30 à 20 h 

https://www.saint-lucien.ca/
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¹ SÉVIGNY, Bernard. « L’Aquarium municipal – Récit documenté sur la gouvernance municipale », Marcel Broquet-La nouvelle édition, 2019, p.130. 
² SÉVIGNY, Bernard. « L’Aquarium municipal – Récit documenté sur la gouvernance municipale », Marcel Broquet-La nouvelle édition, 2019, p.235. 
³ Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. « Guide d’accueil et de référence pour les élues et les élus municipaux » Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec, 2020 p.35  
⁴ PRÉVOST, Pierre. «Être un élu municipal, ça peut être génial!, Montréal, les Éditions JFD, 2020, p.22. »  
⁵ SÉVIGNY, Bernard. « L’Aquarium municipal – Récit documenté sur la gouvernance municipale », Marcel Broquet-La nouvelle édition, 2019, p.68. 

Voici donc déjà le septième article de dix qui 
seront publiés dans ce bulletin municipal d’ici la 
tenue des élections le 7 novembre 2021. L’essen-
tiel des tâches, du rôle légal des élus et des 
règles de gouvernance modernes établies a déjà 
été présenté dans les articles précédents depuis 
le mois de décembre dernier. Donc, les quatre 
derniers textes incluant celui-ci serviront surtout 
à réviser les notions vues antérieurement. Pour 
les trois derniers, nous allons aussi présenter 
quelques éléments qui concernent la campagne 
électorale et l’élection elle-même. D’ailleurs à 
cet effet, toute la population est invitée à consul-
ter la page précédente et aussi le tout nouveau 
site internet de la Municipalité qui contiennent 
plusieurs liens, références et informations  
importants sur cet événement municipal. 

Pour revoir ce qui a été présenté auparavant, 
nous essaierons ici de nous amuser à dresser la 
liste des qualités du meilleur élu municipal qui 
soit. Évidemment, nous n’établirons pas la liste 
des aptitudes pour qu’un candidat puisse néces-
sairement être élu, ni pour qu’il fasse plaisir à 
des électeurs d’un secteur particulier ou de son 
entourage, mais plutôt pour qu’il soit un excel-
lent élu dévoué à l’intérêt public de sa commu-
nauté. 

Selon ce qui a été vu, le premier élément est 
évidemment contenu dans la phrase précédente. 
Si un candidat veut se présenter par curiosité, 
pour rehausser sa popularité auprès de ses 
proches ou s’il cherche à occuper un poste de 
« prestige » et pour être reconnu, est-ce qu’il 
sera en mesure de servir l’intérêt collectif de la 
Municipalité  de la meilleure façon ? 

Un bon élu devrait être prêt investir énormé-
ment de temps pour lire et apprendre son rôle 
tout d’abord, mais aussi pour lire les règlements 
de la Municipalité et les documents portant sur 
les dossiers sur lesquels il aura à se prononcer au 
conseil municipal. Il sera humble et acceptera de 
ne pas tout comprendre rapidement les subtili-
tés du monde municipal qui malheureusement 
ne lui offrira pas toute la marge de manœuvre 
qu’il souhaitera avoir.  

La notion de respect devra être primordiale en-
vers les citoyens bien sûr, mais aussi envers les 

autres élus, les employés municipaux et les 
règles en général. Bernard Sévigny, ancien Maire 
de Sherbrooke a écrit : « Tous les hommes et les 
femmes politiques dignes de ce nom vous le 
confirmeront : le respect est l’ingrédient princi-
pal pour faire avancer les débats. Quand un élu 
prend la parole, il ne doit pas dénigrer citoyens, 
bénévoles ou fonctionnaires pour illustrer un 
propos ou pour soulever une préoccupation. »¹ 

Il ne faut pas oublier que l’élu représentera la 
Municipalité et l’État qui sont des entités juri-
diques. Il va sans dire que l’honnêteté et 
l’éthique sont des qualités nécessaires pour ce 
poste. Par exemple; est-ce que quelqu’un qui 
paie les ouvriers au noir pour des travaux per-
sonnels chez lui peut se qualifier d’honnête et 
éthique ? S’il ne l’est pas tous les jours de sa vie, 
peut-il soudainement le devenir en étant élu ? 

L’élu devra être très rigoureux, diligent, ponc-
tuel, prêt à sacrifier beaucoup de temps person-
nel, des vacances, etc. Il sera à l’écoute; évidem-
ment la communication est primordiale dans 
toute situation où on côtoie d’autres individus. Il 
saura faire confiance à ceux avec qui il travaille. Il 
considérera avec importance les faits, les études 
techniques et scientifiques, et les professionnels 
d’expérience. Bernard Sévigny écrit aussi: « Il 
devrait exister un mur entre le conseiller munici-
pal et l’employé de la Ville (ou de la Municipali-
té). Tous les employés municipaux relèvent de la 
direction générale et non du conseil municipal, 
encore moins des élus municipaux individuelle-
ment. Les élus n’exercent leur pouvoir que lors-
qu’ils siègent au conseil municipal. À l’extérieur 
de cette enceinte, ils n’ont aucun pouvoir. Niet. 
Malgré les multiples mises en garde qui leur sont 
adressées, il se trouve encore des conseillers et 
des conseillères sous l’impression d’être le boss 
des gestionnaires et des employés. »² Un bon élu 
ne devrait pas franchir le mur dont il fait men-
tion ci-dessus. Il ne devrait pas faire de la micro-
gestion en intervenant dans le travail des em-
ployés municipaux. « Bien qu’ils soient respon-
sables de l’administration des affaires de la mu-
nicipalité, les élues et les élus doivent se garder 
d’être les exécutants de leurs propres décisions 
puisque ce rôle appartient aux fonctionnaires. »³   

La loyauté, la prudence et le respect de la confi-

dentialité sont parmi les qualités requises en 
plus d’avoir un esprit ouvert et être en phase 
avec une société qui évolue très rapidement.  

L’élu idéal saura développer une vision pour 
l’avenir de sa Municipalité. Voici ce que dit Pierre 
Prévost, économiste : « Ne pas avoir de vision, 
c’est condamner notre territoire à se développer 
sans en contrôler la destinée…On ne sait pas où 
cela va nous mener! »⁴ 

Pour être bon, le membre d’un conseil municipal 
doit avoir énormément de courage; il devra 
s’assumer et pouvoir refuser des demandes 
faites pour des intérêts particuliers, et ce, au 
bénéfice de l’intérêt public tout en étant  
capables d’expliquer, voire de convaincre les 
citoyens du bien de cette démarche. Il ne devra 
pas fléchir au contact des plus menaçants, en 
allant chercher l’aide et les outils nécessaires 
pour défendre ses convictions et ne pas changer 
d’idée à la suite de pressions indues.  

À ce sujet voilà ce qu’exprime Bernard Sévigny: 
« En politique, on apprend à aménager une dis-
tance entre ce que l’on ressent et ce que l’on 
fait. Je ne dis pas qu’il faille devenir insensible 
aux préoccupations des citoyens. Je dis simple-
ment qu’il ne faut pas prendre les choses de 
façon personnelle et angoisser ou éclater en 
sanglots quand un citoyen vit une difficulté. Ce 
recul est nécessaire pour deux raisons. D’une 
part, il permet de garder une lecture rationnelle 
des évènements et des phénomènes. Donc, il 
permet d’agir sur des faits plutôt que sur des 
perceptions ou sous le coup de l’émotion. 
D’autre part, il permet de dormir sur ses deux 
oreilles, car la fonction exige de l’énergie et une 
bonne forme pour entreprendre la journée. »⁵ 

En terminant, vous direz peut-être qu’une per-
sonne qui possède toutes ces qualités ne peut 
exister. Peut-être, mais n’est-ce pas là le genre 
de personnes que mériteraient les citoyens de 
votre Municipalité. La perfection n’est peut-être 
pas atteignable, mais ne faut-il pas tendre vers 
elle ? Comme dit si bien le photographe et  
militaire Jori Cazilhac : « Qui cherche la perfec-
tion obtient l’excellence. » 

Dans cet article le genre masculin a été utilisé par souci de 
concision 

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR  
AVANT DE POSER VOTRE CANDIDATURE À UN 

POSTE D’ÉLU MUNICIPAL 
(7e article de 10) 
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Assemblée du conseil 
19 h 30 
 

JUIN 2021 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30    

Rallye automobile de la Fête nationale 
Partout sur le territoire de la municipalité 

JUILLET 2021 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

Viactive 
10 h à 11 h 
Parc du Domaine Lemire 

Club de marche 
9 h 30 
Info.: 819 397-2893 

Collecte de produits électroniques désuets 
9 h à 16 h  
Garage municipal 

Pétanque 
Mercredi : 13 h Vendredi : 19 h 
Terrain de pétanque 

Messe 
11 h 
Centre communautaire (salle Desjardins) 
5350, 7e Rang 
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Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Enfin l’été arrive avec ses beaux jours et un déconfinement  
graduel qui nous permettra d’en profiter. Nous vous proposons 
donc quelques activités qui tiendront compte de l’évolution des 
mesures sanitaires. 

NOUVEAU! 

NOUVEAU! 

PROGRAMME VIACTIVE 

C’est avec plaisir que nous mettons en place le PROGRAMME 
VIACTIVE qui vise à amener les personnes de 50 ans et plus à 
bouger régulièrement et à augmenter la pratique d’activités  
physiques. Il s’agit d’un programme fait par et pour les aînés en 
collaboration avec le CIUSSS MCQ. Ce programme vise, entre 
autres, à amener les participants à maintenir ou améliorer leur 
autonomie fonctionnelle et sociale et à briser l’isolement en  
favorisant des rencontres. Les exercices que nous vous propose-
rons peuvent être exécutés avec différents niveaux de difficultés 
et s’adressent à tous, même ceux à mobilité réduite. Le tout sur 
une musique entraînante.  

L’activité sera gratuite et aura lieu à l’extérieur, au parc du Do-
maine Lemire, situé au coin des rues Joyal et Verrier, tous les 
mercredis matin à 10 h à partir du 16 juin prochain. Pour ceux 
qui le désireront, l’activité pourra se terminer par une marche 
dans les rues tranquilles du domaine Lemire. En cas de pluie,  
l ’activité sera annulée. Les participants devront rester à deux (2) 
mètres de distance et nous ne pourrons accepter plus de 23 par-
ticipants. Nous vous attendons à ce nouveau rendez-vous. Ap-
portez une bouteille d’eau, une protection solaire et votre bonne 
humeur! 

Pour plus d’information contactez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com ou au 450-494-2751. 

FÊTE NATIONALE 

La Fête nationale sera encore différente cette année. Mais nous 
désirions quand même souligner  cet événement malgré la pan-
démie. Nous avons adapté le thème de cette année « Vivre le 
Québec Tissé serré » à la réalité de notre municipalité. C’est 

pourquoi nous vous proposons un Rallye automobile qui vous 
permettra de découvrir le territoire très étendu de notre  
municipalité ainsi que les commerces et artistes qui s’y trouvent. 
Vous avez jusqu’au 14 juin pour vous inscrire. Le 22 juin, nous 
irons porter à votre résidence les documents qui vous  
permettront de faire le rallye au moment qui vous conviendra 
au cours des 23 ou 24 juin. Si vous avez 75% de bonnes ré-
ponses, vous aurez la chance de gagner l’un des prix de participa-
tion d’une valeur d’au moins 20$ chacun, achetés auprès des 
artistes et des commerces de St-Lucien. Les prix seront attribués 
le 24 juin en soirée ou le lendemain. 

Le formulaire d’inscription est disponible dans le présent journal 
et sur notre page Facebook. Participez en grand nombre tout en 
respectant les bulles familiales. Vous exercerez votre sens de 
l’observation et aurez beaucoup de plaisir! 

Merci à la municipalité de St-Lucien, à notre député provincial, 
M. Sébastien Schneeberger et à notre député fédéral, M. Martin 
Champoux d’appuyer notre Rallye automobile. 

Tournoi de chasse printanière:  

Le tournoi a eu lieu les 30 avril et 1er mai dernier. L’événement a 
été adapté pour qu’il n’y ait aucun rassemblement au Centre 
communautaire ce qui signifie que nous n’avons pu offrir le  
méchoui qui clôturait habituellement notre tournoi. Seulement 
17 chasseurs se sont inscrits, mais deux dindons sauvages et une 
dizaine de marmottes sont maintenant des trophées de chasse. 
De nombreuses bourses et prix de participation ont été remis 
aux chasseurs. Vous trouverez le nom des gagnants dans le  
tableau ci-dessous. Nous remercions particulièrement nos  
commanditaires qui ont fourni un très bel effort, malgré la  
pandémie, pour offrir de nombreux cadeaux. Merci à Héritage 
Faune, Sportèque, Tannerie du Castor, M. Raymond Breton  
représentant de Wallenstein, Autoneige Bourgeois inc. et Moto 
Sport 100 limites pour leur contribution et leur appui. Nous  
remercions aussi Mme Diane Bourgeois, mairesse de St-Lucien, 
qui a procédé au tirage. Vous pouvez regarder la vidéo de la  
remise des prix sur notre page Facebook. 

Consultez régulièrement notre page Facebook pour connaître les 
activités que nous vous offrons ou écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com pour toute information. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
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Noms des gagnants des prix et bourses 2021 
      

Catégories Nom du gagnant Prix et bourses 
      

1ère Bourse Dindon sauvage Sylvain Breton 100 $ en argent offert par Héritage Faune 

2ème Bourse Dindon sauvage Maxime Lemaire 100 $ en argent offert par Héritage Faune 

3ème Bourse Dindon sauvage Mario Breton 100 $ en argent offert par Héritage Faune 

1ère Bourse Marmotte Gabriel Tessier 100 $ en argent offert par Héritage Faune 

2ème Bourse Marmotte Sylvain Lampron 50 $ en argent offert par Héritage Faune 

3ème Bourse Marmotte Francis Sauriol 50 $ en argent offert par Héritage Faune 

Tirage parmi les chasseurs ayant tué un dindon Sylvain Breton Taxidermie d’une queue de Dindon offert par Tannerie du Cas-

Tirage parmi les chasseurs de marmotte Justin Morin Sac à dos d’une valeur de 90$ offert par Sportèque 

Bourse de la relève pour chasseur de moins de Maxime Lemaire 100$ en argent offert par Héritage Faune 

Bourse de la relève pour nouveau chasseur de France Valence 100$ en argent offert par Héritage Faune 

Bourse de la relève féminine Maïka Lampron 100$ en argent offert par Héritage Faune 

Grand prix parmi tous les chasseurs inscrits Richard Sylvain Cache de chasse d’une valeur de 265$ offerte par Sportèque 

Prix de participation Vincent Kirouac Sac à dos d’une valeur de 90$ offert par Sportèque 

Prix de participation Marco Fillion Certificat cadeau de 50$ offert par Autoneige Bourgeois 

Prix de participation Sylvain Breton Ensemble forestier d’une valeur de 75$ offert par Raymond Bre-

Prix de participation Francis Sauriol, Daniel Nappert, 
Gabriel Tessier et Raymond Bre-

4 certificats cadeaux de 25$ chaque et quatre casquettes offerts 
par Moto Sport 100 limites  
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Bonjour ! 

La belle température nous donne envie de bouger et à Des 2  
Rivières, en juin, ÇA VA BOUGER ! 

ACTIVITÉS À VENIR 

• Création Le gros orteil : Ce spectacle de cirque intègre des 
numéros d'équilibres, de jonglerie, de monocycle et de 
break dance. Attention ! C’est vraiment de la dynamite !  

• Cœur à l’Ouvrage : Kronos les auditions 
• Gumboots 
• Drummond Parkour 

Il y aura aussi la kermesse avec Monsieur Mathieu, spécialiste en 
éducation physique. 

Les élèves ont eu le privilège d’utiliser les trottinettes que  
Monsieur Mathieu a emprunté à l’école St-Félix-de-Kingsey. Ils 
en étaient ravis!  

L’OPP prépare une belle activité pour le 21 juin et une activité 
pour les finissants. 

Les finissants de 6e année de la CSSDC ont eu le privilège d’enre-
gistrer une chanson avec un artiste, Pour notre école, c’est  
Bériot (Amélie Boisclair) anciennement résidente de Saint-
Lucien, qui a travaillé avec le groupe de 5e 6e année.  

SEMAINE QUÉBÉCOISE DE LA GARDE SCOLAIRE 

L’OPP a souligné la semaine de la garde scolaire en honorant nos 
précieuses éducatrices, Lauréanne, Annie, Mireille et Andréanne, 
sans oublier notre technicienne qui s’occupe de l’administration 
et bien plus, Madame Thuy.  Si vous voulez adresser un merci ou 
un mot d’encouragement à l’une ou l’autre ces précieuses per-

sonnes, rendez-vous sur notre page Facebook : « École Des 2 
Rivières Municipalité de Saint-Lucien » et laissez-leur un com-
mentaire dans la publication qui leur est adressée.  

REMERCIEMENTS 

Au nom des élèves et de l’équipe-école, nous tenons à remercier 
chaleureusement toutes les personnes qui ont été impliqués à 
titre de bénévoles, organismes, commanditaires, donateurs, 
etc…  Ce sont des gens essentiels à la vie de l’école. Un merci 
particulier à nos membres du conseil d’établissement et à l’orga-
nisme de participation des parents (OPP) qui mettent beaucoup 
d’énergie à offrir de beaux moments aux élèves et à souligner le 
travail du personnel de l’école.  Vous êtes précieux!  Merci  
encore à nos dévouées Fermières, à la Municipalité, aux parents 
pour leur belle collaboration durant cette année particulière. 

Nous vous souhaitons un été formidable !    

Lucie Houle, secrétaire 
Karine Lacasse, directrice 

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 
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Bientôt, notre école telle que nous la 
voyons actuellement sera démolie; un 
épisode de la vie luciennoise sera tourné. 
On m’a demandé de vous rappeler cer-
tains souvenirs ; les voici : 

Un peu d’histoire  
Au début du siècle, en milieu rural comme 
à Saint-Lucien et dans tout le Québec,  
« l’école est logée dans les maisons pri-
vées ». Un peu plus tard, des « écoles de 
rang » font leur apparition; leur existence 
dépend du nombre d’enfants qui les  
fréquentent ; «l’école de rang » est offerte 
dans des bâtiments loués, dont l’ameuble-
ment est minimaliste, aux « accommode-
ments qu’il faut utiliser à l’extérieur », au 
personnel unique. 

En 1912, nous avons une commission sco-
laire à Saint-Lucien : la Commission sco-
laire catholique de la paroisse de Saint-
Lucien ». Déjà, à cette époque, les  
citoyens de chez nous s’organisent : ils 
embauchent les «maîtresses», voient à 
l’aménagement et l’entretien des bâtisses, 
nomment leurs commissaires et représen-
tants, leurs régisseurs, les auditeurs des 
livres, les contrôleurs d’absences, les con-
cierges, les surveillants de dîner, etc…  
jusqu’en 1964 année ou entre en vigueur 
deux lois instituant les Ministère de  
l’Éducation et le Conseil supérieur de 
l’Éducation. Saint-Lucien fera alors partie 
de la Commission scolaire régionale de St-
François. 

1er épisode : 
En 1967-1968, cette commission scolaire 
refuse d’implanter une classe de mater-
nelle. Les parents de Saint-Lucien expri-
ment leur désaccord ; les questions fu-
sent : « Pourquoi nos enfants devraient-ils 
recevoir l’enseignement ailleurs ? Pour-
quoi, dès l’âge de 5 ans, doivent-ils subir 
de longs trajets matin et soir? Nos taxes! 
Nous payons des taxes scolaires et le 
montant global est substantiel. Le revenu 
généré par les taxes scolaires ne suffit-il 
pas à combler les coûts pour l’instruction 
de nos enfants qui fréquentent l’école 
primaire et secondaire? Que dire des en-

fants demeurant aux frontières de notre 
municipalité qui ont été insidieusement 
orientés vers d’autres lieux d’enseigne-
ment sans que la majorité de la  
population de Saint-Lucien en soit infor-
mée? Et… il y a rumeur de fermer l’école 
paroissiale de Saint-Lucien … 

Mars 1979, on demande à la Commission 
scolaire maintenant de Drummondville de 
«maintenir l’école paroissiale de Saint-
Lucien». 

Entre 1980 et 1993, à maintes reprises, on 
explique à la population luciennoise « les 
avantages de diriger les enfants de l’école 
vers l’école d’une paroisse voisine ». 

Octobre 1993,… «les études proposées 
par les autorités scolaires font état de ré-
organisation des ressources matérielles en 
spécifiant que les élèves profiteront d’un 
service éducatif amélioré et adapté à leurs 
besoins…ailleurs» (sic) Dans les faits, on 
veut fermer l’école de Saint-Lucien pour 
des considérations monétaires, par souci 
d’économie... La population s’objecte à la 
fermeture de son école et au déplacement 
de ses enfants vers une autre école : elle 
veut garder son école consciente de ce 
qu’il advient lorsqu’une municipalité la 
perd : elle dépérit et meurt. 

2e épisode  
Avril 1994, la Commission scolaire des 
Chênes adopte 2 résolutions relatives à 
l’organisation scolaire et pédagogique 
1994-1995 et à la révocation de l’acte 
d’établissement de l’école de Saint-Lucien; 
un peu plus tard, la cour supérieure con-
firme la légalité de ces décisions. Il est 
projeté de délocaliser les élèves de Saint-
Lucien vers Saint-Félix-de-Kingsey là où la 
Commission scolaire des Chênes compte 
une école. Consternée, la population lu-
ciennoise se soulève et forme un Comité 
de survie qui entreprend plusieurs dé-
marches auprès de la Commission sco-
laire, de diverses personnalités politiques 
et auprès de Jean Garon, ministre de 
l’éducation de l’époque qui décrète que 
l’école de Saint-Lucien restera ouverte et 
deviendra «l’école du Ministre». 78 élèves 

sont inscrits à l’école du Ministre sur une 
possibilité de 128 de niveau primaire do-
miciliés à Saint-Lucien ; les 50 élèves man-
quants seront obligatoirement relogés à 
Saint-Cyrille-de-Wendover et Saint-Félix-
de-Kingsey. Suit une saga judiciaire et une 
première entente est convenue entre la 
municipalité, la Commission scolaire et le 
Syndicat de l’Enseignement de la Région 
de Drummond. 

À partir du Comité de survie nait  
«La Corporation de l’école Des 2 Rivières» 
qui l’année suivante achète l’école à la 
Commission scolaire : on engage des  
enseignants, on signe des protocoles  
d’entente avec le Ministre; la Corporation 
s’occupe de l’administration et du fonc-
tionnement de l’école. 

En août 1996, la ministre de l’éducation 
de l’époque, Madame Pauline Marois 
adresse une lettre au président de la cor-
poration dans laquelle elle accepte de 
prolonger l’entente entre la Corporation 
et le Ministère de l’éducation pour l’année 
1996-1997 et ajoute : «dans la perspec-
tive, j’entends que votre école s’inscrive 
pour l’année scolaire 1997-1998 à l’inté-
rieur des structures qui seront définies 
pour l’ensemble des écoles du Québec». 
C’est ainsi que l’école de Saint-Lucien et le 
transport scolaire reviennent en partie 
dans le giron de la Commission scolaire. 

Combien coûteront les frais d’exploita-
tion de cette école ? 
Une 2e entente (2000) est négociée avec 
la Commission scolaire : la municipalité 
consent un droit d’usage à la Commission 
scolaire (bâtisse, terrain, fourniture et mo-
bilier existant) et s’engage au paiement 
des assurances et l’entretien de l’im-
meuble; quant à la CS, elle affectera le 
personnel enseignant, professionnel et de 
rééducation, nommera la direction de 
l’école, offrira le service aux enfants de 4 
ans et s’occupera du transport. 

En 2001, la municipalité obtient un rabais 
de taxation scolaire compte tenu des  
dépenses encourues. 

Histoire de l’école 
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 En février 2015, lors d’une rencontre avec 
le président de la Commission scolaire celui
-ci informe de la fin en 2017 du taux de 
taxe scolaire réduit «compte tenu, dit-il, de 
la cessation de la péréquation accordée à 
la Commission scolaire». Il nous annonce 
également qu’en réponse à une lettre que 
la municipalité lui faisait parvenir peu de 
temps auparavant lui demandant de re-
prendre l’école Des 2 Rivières, que la  
Commission scolaire n’était nullement inté-
ressée. 

Depuis 1995, depuis que l’école de Saint-
Lucien est devenue « l’école du Ministre », 
que les citoyens de la municipalité sont 
propriétaires de leur école, ils paient, à 
même leurs taxes municipales, toutes les 
améliorations nécessaires pour en faire un 
lieu adéquat pour la dispense de l’éduca-
tion et de l’instruction en plus des dé-
penses annuelles générées par son exploi-
tation. Le centre communautaire est utilisé 
pour l’éducation physique, les cours 
d’informatique, pour les dîners des enfants 
ou pour d’autres activités reliées à l’école. 
En 2016, la salle du Conseils sera mise à la 
disposition de l’école afin que nous puis-
sions garder nos enfants, nos jeunes de 6e 
année sur notre territoire. On estime les 
coûts payés pendant 25 ans par les lucien-
nois à au moins 1,500,000 $ sans compter 
les locaux communautaires que les lucien-
nois ne pouvaient utiliser, et les compensa-

tions tenant lieu de taxes auxquels nous 
n’avions pas droit, etc… 

L’histoire se répète 
Avril 2017, un comité formé de parents du 
Conseil d’établissement de l’école, de con-
seillers municipaux, de parents, de citoyens 
documents à l’appui avisent les commis-
saires qu’ils n’accepteront pas une  
augmentation de leur taxe scolaire puis-
qu’ils assument déjà via leurs taxes munici-
pales les dépenses d’immobilisation et 
d’opération de leur école. Ils précisent  
aussi que leur école devenue trop petite dû 
à l’augmentation constante de la popula-
tion, devra être agrandie. 

Le président de la Commission scolaire in-
forme le comité que la Cs ne peut soutenir 
la demande de la municipalité puisqu’elle-
même demande au ministère l’ajout de  
2 écoles. 

2019, après maintes péripéties, le Ministre 
de la région, M. Lamontagne et notre dé-
puté M. Sébastien Schneeberger annon-
cent la construction d’une nouvelle école à 
Saint-Lucien au coût de 9,800,000 $.  
Malheureusement, la construction origi-
nale n’étant pas aux normes de construc-
tion d’aujourd’hui, il faudra la démolir et 
une somme additionnelle sera ajoutée à la 
précédente; ainsi, c’est une école de 
14,700,000$ qui sera construite en 2021-
2022 à Saint-Lucien. 

Le 7 février2020, la Loi modifiant la Loi sur 
l’instruction publique relativement à l’orga-
nisation et à la gouvernance scolaires a été 
adoptée. Ainsi, … « La loi stipule que les 
municipalités devront désormais mettre à 
la disposition des centres de services  
scolaires les terrains requis pour la cons-
truction d’écoles…. En contrepartie, les 
centres de services scolaires devront favo-
riser le partage de leurs ressources, sans 
frais, avec les municipalités, notamment 
par la signature d’ententes de partage des 
infrastructures scolaires….Les citoyens bé-
néficieront ainsi d’un meilleur accès aux 
installations des établissements d’ensei-
gnement. » 

Vous comprendrez qu’il aurait fallu toute 
une brochure pour parler de l’école de 
Saint-Lucien et je n’ai pas la prétention de 
vous avoir tout dit.  

Les informations historiques rapportées 
dans ce texte proviennent du livre « Un 
siècle d’histoire, Paroisse de Saint-Lucien » 
notamment la section « vie scolaire » rédi-
gée pas madame Doris Lefebvre qui a auto-
risé l’utilisation de ses écrits.  

Madame Lefebvre a fait énormément de 
travail pour aider les citoyens à prendre 
leur école en mains et ses écrits ont permis 
encore de sauver l’institution la plus impor-
tante dans une communauté : l’école.  
Merci Madame Lefebvre ! 

Je salue les citoyens à l’origine de 
cette école, ceux qui l’ont bâtie de 
leurs mains -ils se reconnaîtront – 
celles qui y ont enseigné et travaillé, 
les personnes qui l’ont défendue et 
ont cru en l’institution. 

En ce qui me concerne, j’ai conservé 
tous les écrits, tous les documents 
d’importance de sorte que les lucien-
nois n’oublient pas combien il aura 
fallu d’audace, de courage, de travail 
et d’énergie afin de conserver leur 
école et être reconnus , via l’immobi-
lier , comme citoyens du Québec à 
part entière. 

Diane Bourgeois, mairesse 
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Le Cercle de Fermières vient d’aménager 
dans la Maison Francine Leroux  (1). Quel 
beau local : éclairé, suffisamment de place 
pour nos métiers, déco agréable bref, tout 
ce qu’il nous faut pour nous adonner à nos 
activités. 

Le déménagement n’a pas été facile : nous 
occupions un local au sous-sol du centre 
communautaire depuis bien des années. Il 
fallait démonter les métiers – opération 
délicate pour ne pas perdre de pièces ou 
les briser- poser les tablettes manquantes, 
voir à ne rien oublier. Nous sommes très 
chanceuses : nous avons pu compter sur 
nos maris pour certaines, des hommes de 
cœur qui ont su nous épauler dans ce 
grand branle-bas ! Nous voulons les  
nommer, les remercier : 

 Michel Latulippe du Domaine Lemire : 
notre expert en métiers a pris le temps de 
monter, démonter et numéroter pièce par 
pièce, avec minutie, nos précieux métiers; 
un travail ardu, précis; j’vous dit qu’il en 
fallait de la patience ! 

Merci Michel ! 

Son co-équipier et comparse, Rolland Gor-
don ( affectueusement prénommé Jos ) 

qui habite au Domaine Lac aux Bouleaux 
est un homme  polyvalent aux multiples 
connaissances : mécanicien de métier, 
charpentier menuisier à ses heures aimant 
le travail d’équipe, il a soutenu la besogne 
d’expert de Michel , expliqué le fonction-
nement de divers appareils rattachés à la 
Maison, installé les rideaux et le coin  
couture selon les besoins des dames cou-
turières. Il nous a constamment parlé de 
son désir de s’impliquer pour la commu-
nauté et développer des activités pour les 
aîné(s). 

Merci Rolland ! 

Richard Desrochers, l’artiste du quatuor, a 
prêté sa remorque, partagé ses idées pour 
la décoration et la finition de diverses 
œuvres qui seront exposées; impossible de 
se passer de ses connaissances! 

Merci Richard ! 

 Richard Leroux  quant à lui a su prouver 
sa fiabilité : toujours présent,  prêt à aider, 
sa force physique nous aurait manqué s’il 
n’avait pas été là ! C’est à lui que nous de-
vons le déménagement des « gros mor-
ceaux » sans blessure malgré qu’il ait des 
difficultés à marcher. 

Merci Richard ! 

Le dernier et non le moindre, Gilles Pro-
vencher, le président du C.A de notre 
Caisse populaire de l’Est de Drummond. 
C’est à lui que nous devons la recherche 
de services  Internet qui ne soient pas trop 
dispendieux, des conseils financiers et 
même le soutien de notre Caisse populaire 
pour les 5 prochaines années . Seul 
homme au C.A de la Maison Francine  
Leroux, il assiste notre présidente dans les 
démarches gouvernementales et finan-
cières.  Il connait très bien notre municipa-
lité ; voilà pourquoi il croit tant à la Maison 
Francine Leroux et aux services alimen-
taires que cet établissement rendra à la 
communauté ; c’est un très bon ambassa-
deur . 

Merci M. Provencher ! 

Grâce à vous Messieurs notre déménage-
ment s’est fait rapidement, nous avons eu 
du plaisir et on en gardera un très bon 
souvenir .  

 À remarquer : La Maison Francine 
Leroux et le Cercle de Fermières 
sont 2 entités différentes  

De bons bénévoles, des hommes de 
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Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

En septembre dernier, qui aurait cru que 
finalement nous, au Cercle de Fermières, 
on ne pourrait même pas se réunir toutes 
ensemble au moins une fois pour nos ren-
contres mensuelles? Ce n’est que partie 
remise car nous avons maintenant des 
conditions gagnantes avec la vaccination 
bien avancée; peut-être pourrons-nous 
reprendre à l’automne prochain? 

Au cours de ces derniers mois, je vous ren-
seignais des derniers développements à la 
Maison Francine Leroux (MFL), voilà que je 
me suis rendue compte que j’ai fait une 
grave omission. J’ai oublié de vous présen-
ter Rose-Laine, bien campée à l’accueil 
derrière son dévidoir : une création de 
notre Fermière Denise Gordon. On en  
aurait long à dire sur Denise : notre petite 
comique qui sait faire le clown, très  
vaillante et efficace sans oublier ses habi-
letés en artisanat; sa polyvalence va  
jusqu’à assumer la responsabilité du coin 
des enfants au sein de l’OBNL. Je ne serais 
pas étonnée qu’à un moment donné, on 
en vienne à se demander qui est vraiment 
l’adulte parmi le groupe d’enfants! En fait, 
notre cercle local regroupe beaucoup de 
ces personnes avec des profils  
intéressants et attachants. 

Le 19 mai dernier, suite à une subvention 
fédérale, la Maison Francine Leroux a reçu 
le matériel nécessaire pour les cuisines 
collectives et communautaires; une belle 
équipe formée majoritairement de 
membres Fermières a participé aux opéra-
tions. Les douze personnes qui ont suivi la 
formation en mars dernier vont d’abord 
expérimenter le processus avant d’offrir 
ce service auprès des personnes intéres-
sées. 

Une première activité a démarré à la MFL, 
soit un cours de tricot sous la directive de 
notre jeune Alexandra; elle avait pourtant 
déjà un agenda bien rempli : emploi 
d’infirmière, étudiante à temps partiel à 
l’université, mère de deux jeunes enfants 
(2 et 4 ans) : « tu n’as pas fini de nous 
impressionner et merci pour ta précieuse 
implication ». 

Comme je l’avais signalé le mois dernier, 
nous sommes en période de renouvelle-
ment pour les cartes de membres; beau-
coup ont déjà confirmé leur adhésion en 
se présentant directement à la Maison 
Francine Leroux du lundi au vendredi de 
9h à 16h. Étant donné 
l’arrêt des activités, on 
aurait pu prévoir une 
diminution parmi nos 
rangs; au contraire, nous 
sommes en voie de faire 
mentir les statistiques. 
Atout non négligeable : 
nous avons maintenant 
9 métiers à tisser qui 
seront bientôt tous prêts 
à faire travailler nos ha-
biles tisserandes. 

On est très fébrile à la 
pensée que nous allons 
accueillir de nouvelles 
recrues au sein de notre 
groupe, c’est toujours 
stimulant et enrichissant 
car cette nouvelle co-
horte va sans doute 
nous réserver de belles 
surprises. De plus, on 
sera plus nombreuses à 
défaire le mythe que les 
Fermières sont une gang 

de « mémères » en charge d’une manufac-
ture de pantoufles! Toutefois, rien ne 
nous empêche d’en confectionner de très 
belles à l’occasion; surtout Johanne qui 
sait faire des choix judicieux dans la com-
binaison de couleurs! 

Passez un bel été et continuez à veiller les 
uns sur les autres pour se retrouver enfin 
un jour. 

Angèle Trudel 
Responsable du comité de communication 
et recrutement 
819-397-4539 

Période de recrutement 
Renouvellement ou nouvelle adhésion 

Maison Francine Leroux : lundi au vendredi de 9h à 16h 
819 397-2626 

Coût annuel : 30$ 
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Mon arrivée à Saint-Lucien 
J’ai acquis une petite maison à Saint-Lucien 
en juillet 2017. Mon désir de vivre à la cam-
pagne repose sur la tranquillité, le chant des 
cigales le soir venu et le bruissement des 
feuilles les journées de grands vents. Saint-
Lucien, c’est les multiples terres forestières 
qui côtoient les routes, mais également des 
gens, parmi les citoyens, qui développent les 
choses autrement et qui croient à cette 
forme de solidarité collective pour changer 
les choses. C’est, de surcroît, une petite mu-
nicipalité à proximité de Drummondville, ville 
où je travaille, qui me permet de fermer tran-
quillement mes dossiers dans ma tête, durant 
le chemin du retour.  

Tu es qui toi? 
Native de Trois-Rivières, j’ai navigué long-
temps de ville en ville, pour mes études et 
pour mon travail. J’ai, pendant plus de 12 
ans, travaillé au développement économique 
et commercial de la Ville de Drummondville 
pour bifurquer, en 2011, au Cégep de Drum-
mondville. J’y occupe le poste de directrice 
du Centre collégial d’expertise en gérontolo-
gie, un centre de recherche dédié au vieillis-
sement de la population. Passionnée par mon 
travail, je développe, avec une équipe  
extraordinaire et des partenaires engagés, 
des projets stimulants pour et avec les aînés. 

Vieillir, un privilège! 
Oui, vieillir est un privilège. Malheureuse-
ment, même si l’espérance de vie a augmenté 
au Québec, le fait de vieillir en santé n’est pas 
gagné. Encore trop de personnes aînées per-
dent une partie de leur autonomie, si bien 
qu’elles se retrouvent en centres d’héberge-
ment plus tôt que prévu. Lorsqu’en plus, elles 

doivent déménager de leur communauté 
pour aller vivre en milieu urbain, c’est beau-
coup de bouleversements. 

La ruralité transformée pour mieux vieillir 
Parmi tous les projets que le Centre collégial 
d’expertise en gérontologie développe, un 
projet me tient particulièrement à cœur : le 
maintien des aînés dans leur communauté 
rurale. Vieillir est une belle richesse, mais 
c’est également un chemin parcouru par de 
petits deuils : perdre peu à peu des amis, 
vendre sa maison familiale parce qu’elle  
nécessite trop d’efforts à entretenir, apprivoi-
ser le rôle de proche aidant pour un conjoint 
ou une conjointe en perte d’autonomie… 

Les aînés vivant en ruralité doivent trop  
souvent déménager en ville, pour obtenir des 
services essentiels à leur condition de vie. Il 
faut que ça change! 

La municipalité de Saint-Lucien est un terrain 
fertile pour le développement de projets  
visant à maintenir les aînés dans leur ruralité. 
Les logements locatifs sont rares si bien qu’un 
projet de quartier intergénérationnel acces-
sible pour tous est envisageable. Un quartier 
avec des habitations qui ont été réfléchies en 
fonction de la diversité des vieillissements, un 
tissu social qui est renforcé où jeunes et aînés 
se côtoient pour former une solidarité  
d’entraide, des services essentiels qui sont 
accrus et disponibles comme des soins  
médicaux mobiles ou un service alimentaire 
adapté et accessible, peu importe le revenu.  

Les Maisons des aînés, promues par le gou-
vernement actuel, sont une réponse en mi-
lieu urbain. Mais si nous voulons continuer à 
vieillir en ruralité, il faut transformer les mi-
lieux ruraux pour maintenir les aînés dans 
leur communauté.  

 

S’impliquer pour se doter d’outils qui feront 
changer les choses 
L’implication bénévole occupe une place im-
portante dans la vie des aînés. Plus de 70 % 
des bénévoles répertoriés au Québec sont 
âgés de 65 ans et plus. Évidemment, diront 
certains, ils ont plus de temps et de liberté 
étant maintenant à la retraite. Mais cela n’ex-
plique pas tout. Les aînés ont besoin de se 
rallier à des causes, à un engagement social 
qui contribue à améliorer leur qualité de vie, 
et ce, malgré les os qui craquent ou le corps 
qui perd parfois un peu de sa vigueur. À Saint
-Lucien, nous avons de bons exemples avec la 
FADOQ ou le Cercle de Fermières.  

Il faut donc se rallier avec eux et elles, et s’im-
pliquer, car nous serons ces aînés de demain. 
Hormis mon travail qui m’offre plusieurs op-
portunités pour rejoindre des groupes d’aî-
nés, j’ai un désir profond de changer les 
choses et de contribuer à un avenir meilleur 
pour vieillir en santé, dans nos communautés. 
Je fais partie du comité de pilotage MADA 
(Municipalité amie des aînés) pour la MRC de 
Drummond et également pour la municipalité 
de Saint-Lucien, car ce sont, parmi bien 
d’autres opportunités, des implications por-
teuses pour transformer nos milieux ruraux.  

Je crois intensément à l’intergénérationalité 
dans les milieux et je travaille activement à 
promouvoir les initiatives qui misent sur les 
liens entre les générations, car elles contri-
buent à réduire le fossé intergénérationnel, à 
déconstruire les idées préconçues et à rendre 
la société plus humaine et inclusive.  

Nous avons tous des aînés dans notre vie, un 
père, une mère, une grand-mère, un ami… Et 
si la vie nous offre ce privilège de vieillir, nous 
voudrons également des services qui répon-
dent à nos besoins et accéder à une qualité 
de vie, à un maintien de notre autonomie qui 
favorisent un vieillissement actif.  

Nathalie Mercier, votre voisine d’à côté 

Pour en savoir plus sur les projets du Centre 
collégial d’expertise en gérontologie, rendez-
vous à www.cceg.cegepdrummond.ca 

Votre voisine d’à côté! 
Dernièrement, l’équipe du P’tit Curieux m’a inter-
pellée pour que je me raconte un peu. J’ai donc 
écrit ce texte. Moi, Nathalie Mercier, je n’ai pas 
la plume de Fred Pellerin, ni l’audace de pré-
tendre que je suis une personne importante de 
Saint-Lucien. Mais j’ai une grande passion qui 
découle de mon travail actuel : Les Aînés.  

On a jasé avec… 
Nathalie Mercier  

http://www.cceg.cegepdrummond.ca
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Bonjour et bon été mes amis du Club Fadoq 
Or et Argent de St-Lucien. 

J’ai de bonnes nouvelles, enfin. 

Nous avons débuté nos activités de pé-
tanque. Nous pourrons recevoir 12 per-
sonnes le mercredi à partir de 13 : 00 et le 
vendredi-soir à compter de 19 : 00 en sui-
vant les règles de distanciation. Nous avons 
repris aussi nos marches-matin le mardi à 9 : 
30 sous la supervision de Louise Lalancette. 
Ne vous surprenez pas si nous allons mar-
cher à l’occasion dans votre secteur. 

Je vous annonce 
aussi que nous 
pourrons, si la ten-
dance se maintien 
reprendre nos acti-
vités intérieures de 
baseball-poches 
dans notre nou-
veau local les mer-

credis p.m. et nous pourrons aussi reprendre 
nos activités de palets les vendredis en soi-
rée à la salle Desjardins du centre commu-
nautaire, dès les mois de septembre ou  
octobre. 

LE MEMBERSHIP FADOQ MAINTENANT… ET 
POUR APRÈS! 
La période pandémique actuelle nous 
éloigne l’un de l’autre et ce, bien malgré 
nous. Nous comptons sur votre fidélité à 
titre de membre du Réseau FADOQ et sou-
haitons recevoir votre renouvellement de 
carte de membre. Sachez que malgré que 
nos activités soient en pause, nous avons 
besoin de vous pour continuer notre mission 
auprès des 50 ans et mieux. Merci d’être fier 
de votre FADOQ  et de demeurer avec nous 
afin de pouvoir se retrouver sous peu!   

Information importante sur les courriels 
piratés 
Si vous recevez des courriels qui ont l’air 
douteux, ne pas les ouvrir et faites attention 
de ne pas répondre, car présentement plu-
sieurs personnes se font pirater leur courriel. 

Si vous n’êtes pas certain du contenu d’un 
courriel et que vous connaissez la personne, 
nous vous suggérons de l’appeler avant de 
lui répondre. Si vous ne connaissez pas la 

personne, vous êtes mieux de ne pas l’ouvrir 
et de ne pas répondre. 

Voici des exemples de contenu se retrou-
vant dans des envois de courriels piratés: 

__ Est-ce que je peux te parler par e-mail; 
__ Est-ce que je peux avoir ton courriel; 
__ Je suis mal prise écris-moi; 
__ Je veux que tu me contactes par e-mail, 
car je suis à l’urgence et je n’ai pas mon cel-
lulaire pour te contacter; 
__ Peux-tu me contacter par e-mail, car je ne 
veux pas que mon conjoint le sache c’est 
important; 
__ Ou il vous nomme un nom de personne 
que vous connaissez (exemple comme Oli-
vette) et il vous demande de l’argent, car ils 
disent qu’elle doit être opérée pour une tu-
meur au cerveau et que son téléphone est 
hors réseau et ils veulent que vous les con-
tacter par e-mail. 
Ce sont des exemples parmi d’autres, alors 
faites attention au courriel que vous ouvrez 
ou répondre. 

Réponses du dernier quiz 

__ Combien y a-t-il de 7 dans un livre numé-
roté de 1 à 120 pages ? 
7-17-27-37-47-57-67-70-71-72-73-74-75-76-
77-78-79-87-97-107-117 = 22 
__ Soit une étagère avec des livres. Le livre 
du milieu est le cinquième en partant de la 
gauche et de la droite. Combien y'a-t-il de 
livres ?  9 livres 
__ Est-ce moins cher d’inviter un ami au ci-
néma deux fois, ou deux amis au cinéma une 
fois en même temps ? 
Un ami au cinéma deux fois = 4 entrées 
Deux amis au cinéma une fois en même 
temps = 3 entrées 

Quelques mots de votre marguillier. 
Comme mainte-
nant l’église de-
viendra la mairie 
lorsque la nou-
velle école sera 
fonctionnelle et 
selon l’entente 
de la fabrique St-
Luc lors de la 
vente de celle-ci, 

nous avons repris notre routine des célébra-
tions religieuses à la salle Desjardins de St-
Lucien les dimanches à 11:00 au début de 
mai. Tout en respectant les normes de dis-
tanciation nous pouvons recevoir une cin-
quantaine de fidèles. Nos célébrations de 
culte s’effectueront les mois impairs ici à St-
Lucien et les mois pairs à St-Félix comme par 
le passé. Bienvenue à tous. 

Capsule d’optimisme 
On se dit que notre vie sera complète quand 
les choses iront mieux pour notre conjoint, 
quand on possédera une plus belle voiture 
ou une plus grande maison, quand on pourra 
aller en vacances, quand on sera à la re-
traite...  
La vérité c’est qu'il n'y a pas de meilleur mo-
ment pour être heureux que le moment  
présent.  
La vie sera toujours pleine de défis à 
atteindre et de projets à terminer. Il est pré-
férable de l'admettre et de décider d'être 
heureux maintenant qu'il est encore temps.  
Pendant longtemps, j'ai pensé que ma vie 
allait enfin commencer,  

« La Vraie Vie! »  Mais il y avait toujours un 
obstacle sur le chemin, un problème qu'il 
fallait résoudre en premier, un projet non 
terminé, un mauvais moment à passer, une 
dette à payer. Et alors la vie allait  
commencer !!!!  
Jusqu'à ce que je me rende compte que ces 
obstacles étaient justement ma vie. Cette 
perspective m'a aidé à comprendre qu'il n'y 
a pas de chemin qui mène au bonheur.  

Le bonheur est le chemin.  

Alors, il faut arrêter d'attendre de terminer 
ses études, d'augmenter son salaire, de se 
marier, d'avoir des enfants, que ses enfants 
partent de la maison ou, simplement 
d’attendre le dimanche matin, le printemps 
ou l'hiver, pour décider qu'il n'y a pas de 
meilleur moment que maintenant pour être 
heureux.  
 
Il n'en faut pas beaucoup pour être heureux. 
Il suffit juste d'apprécier chaque petit  
moment et de le consacrer comme l'un des 
meilleurs moments de sa vie.  

FADOQ 
Saint-Lucien 
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Jean-Luc Blanchette 
Prêtre 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

Bien le bonjour ! 

 J’espère que vous vous portez bien et que les vôtres sont 
en forme également. Notre vécu en compagnie du Covid-19 se 
poursuit et se module au rythme des semaines et de la vaccina-
tion. La vie aura fait en sorte qu’elle démontre toute sa force 
sous une apparence bien humble et fragile parfois. Cela peut être 
déconcertant pour bon nombre d’entre nous. Le Seigneur renou-
velle constamment notre espérance et fait lever en notre vie 
chaque jour, une aube nouvelle qui nous apporte ce que nous 
avons de besoin afin de poursuivre la route ensemble dans la  
solidarité, le soutien, l’empathie et la connivence.  

 Comme équipe, nous poursuivons avec des équipes de nos 
deux paroisses via ZOOM, des rencontres de discernement en 
tenant compte de nos deux orientations qui soutiennent nos  
engagements et nos objectifs : ACCOMPAGNER la vie des per-
sonnes (individus, couples, familles, groupes) sur le chemin 
d’humanisation que propose l’Évangile; ACCOMPAGNER nos 
communautés de foi dans le passage missionnaire de l’Église.  

 Actuellement, nous pouvons accueillir jusqu’à un maxi-
mum de 100 personnes (Zone orange) pour les célébrations du 
dimanche et sur semaine, tout en respectant le port du masque 
de procédure (masque bleu) et la distanciation de 2m. Nous pou-
vons célébrer des funérailles en présence de 25 personnes de la 
famille, mais nous ne pouvons permettre l’accueil de sympathies 
avant les célébrations.  

 Notre bureau paroissial est toujours ouvert du lundi au 
jeudi entre 9h et 11h30, merci aux bénévoles présents. Suivre 
l’actualité pour des changements. 

Une équipe de bénévole a rénové des pièces au 2e étage du  
presbytère de St-Cyrille afin de pouvoir louer des espaces de 
bureaux. Voir les renseignements dans l’encadré plus bas… Merci 
beaucoup pour cette belle initiative. 

Le temps des vacances approche, veuillez noter que je serai en 
vacance les deux premières semaines du mois de juin. Grand 
merci à Luc Lafond et Pierre Proulx qui assumeront la présidence 
des eucharisties. 

Pour nous joindre, contactez le presbytère de St-Cyrille 819 397-
2344.  

Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière. Prenez 
soin de vous et de vos proches. Bon courage et que le Seigneur 
Ressuscité vous bénisse…             

Jean-Luc Blanchette, ptre  

LOCAUX À LOUER AU PRESBYTÈRE DE ST-CYRILLE 

 
Deux locaux à louer, d’une grandeur de 12x12x10piH avec accès à une salle de conférence 

12x24x10piH.  Inclus : aménagement de bureau (bureau, chaise, etc), internet haute vitesse, 
chauffé, éclairé, accès privé, grande fenestration, tranquillité. Nous demandons 375$ par mois 
chacun. Pour information, contactez Normand 819 397-4224 (bureau) 819 397-4560 (rés.)  ou 
Yvon 819 397-4989 (rés.) ou 819 388-4989 (cell). 

Nous avons repris nos messes avec l’horaire régulier : juin  

 Samedi 16 h 30  église St-Cyrille 
 Dimanche 9 h  église St-Cyrille 
 Dimanche 11 h  église St-Félix  
 Mercredi 9 h,  église St-Cyrille 
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 Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang, Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Facebook facebook.com/municipalitesaintlucien 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi : 9 h à 12 h 

 
Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang, Saint-Lucien 
Téléphone : 819 850-4688 
Lundi au mercredi : 9 h à 14 h 
Jeudi :  9 h à 13 h et 15 h à 17 h 
Vendredi : 9 h à 14 h 
Samedi et dimanche :  fermé 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819 397-2626 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
Facebook facebook.com/Cercle-de-fermières-St-Lucien 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819 397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Maison Francine Leroux 
Téléphone :  819 397-2626 
Facebook :  www.facebook.com/MaisonFrancineLeroux 
Site Web :  www.maisonfrancineleroux.com 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819 397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Centre de services Scolaire Des Chênes 
Téléphone :                           819-478-6700 
Site Web :                              www.csdeschenes.qc.ca 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 

conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
https://www.facebook.com/pg/municipalitesaintlucien
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
http://www.ssjbcq.quebec
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos publicités à l’adresse 
courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout directe-
ment au bureau municipal. 

Carte d’affaire  90$ 
¼ page 50$ 160$ 
½ page 90$ 300$ 
 

Carte d’affaire couleur  120$ 
¼ page couleur 70$ 260$ 
½ page couleur 120$ 510$ 
Page couleur 250$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au 
bureau municipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information puisse être intégrée au journal 

Noir et Blanc 

 Occasionnel Annuel 

Couleur 

 Occasionnel Annuel 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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